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Figure 15 : Carte de la Trame Verte et Bleue et occupation du sol 

(Source : SRCE BOURGOGNE) 
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Figure 16 : Carte de la Trame Verte et Bleue sous-trame « Forêt » 

(Source : SRCE BOURGOGNE) 
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Figure 17 : Carte de la Trame Verte et Bleue sous-trame « Prairie et bocage » 

(Source : SRCE BOURGOGNE) 
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Figure 18 : Carte de la Trame Verte et Bleue sous-trame « Pelouses sèches » 

(Source : SRCE BOURGOGNE) 
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Figure 19 : Carte de la Trame Verte et Bleue sous-trame « Cours d’eau et milieux humides associés » 

(Source : SRCE BOURGOGNE)
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3.3.2. GENERALITES SUR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

Parmi les éléments du paysage jouant le rôle de corridors, on peut citer les cours d’eau, les ripisylves, les réseaux de haies, les 

lisières forestières, les bandes enherbées, les routes et autres voies de communication artificielles créées par l'homme. Les 

corridors peuvent prendre plusieurs formes : le corridor linéaire, avec nœuds, avec nœuds discontinus (dit en « pas japonais 

») ou la mosaïque paysagère. Un corridor peut toujours jouer plusieurs rôles simultanés, mais pour différentes espèces. Par 

exemple, un corridor boisé peut être un conduit de dispersion pour les espèces forestières mais un filtre pour les espèces des 

prairies. 

Une méta-analyse publiée récemment (Gilbert-Norton et al, 2010) montre que le corridor augmente en moyenne de 50 % le 

déplacement des individus entre taches, en comparaison de taches non connectées par un corridor. Mais également que les 

groupes taxonomiques ne sont pas tous favorisés. Ainsi, les mouvements des oiseaux sont moins favorisés que les 

mouvements des invertébrés, des autres vertébrés et des plantes. 

Dans les régions d’agriculture intensive, les milieux naturels ou semi-naturels comme les haies, les bois, les friches, peuvent 

constituer des corridors permettant à la faune de se déplacer.  

Le schéma ci-dessous illustre le principe du corridor biologique. Les zones indiquées comme « cœur de nature » (= réservoir 

de biodiversité) sont des zones naturelles riches en biodiversité. Elles sont reliées par des corridors ou continuités dont la 

qualité peut être variable (continuité continue ou discontinue). Les zones tampons peuvent permettre la sauvegarde d’une 

partie de la biodiversité tout en permettant certaines activités humaines. 

 

Figure 20 : Schéma de corridors biologiques 

(Source : Noeux Environnement) 

 

3.3.3. APPLICATION AU SITE DU PROJET 

A l’échelle départementale aucun réservoir ni corridor principal n’est identifié par le SRCE Bourgogne, qu’il concerne la sous-

trame « Forêt », la sous-trame « Prairie et bocage », la sous-trame « Pelouses sèches » ou la sous-trame « Cours d’eau et 

milieux humides associées. Les principaux réservoirs de biodiversité identifiés, à l’échelle départementale, concernent 

principalement les milieux boisés de prairies et bocages, les milieux humides et les pelouses sèches.  

Les milieux boisés se démarquent notamment dans le secteur de la Machine au nord de Decize, ainsi que sur Fours à l’est de 

la Decize. Plusieurs « patch » de réservoir forestiers favorisent une continuité écologique entre les deux boisements. 

Cependant aucun réservoir de biodiversité des milieux boisés, ni aucun corridor des milieux forestiers n’a été identifié par le 

SRCE Bourgogne sur l’emprise du projet.  

En ce qui concerne, la sous-trame « Prairies et bocage », les réservoirs de biodiversité sont principalement identifiés à 

proximité des cours d’eau tels que la Loire et l’Aron. Aucun corridor ni réservoir n’a été identifié par le SRCE sur l’emprise du 

projet. 

 

La Loire représente à elle seule un élément majeur de la fonctionnalité des milieux écologiques départementaux. En effet le 

SRCE l’identifie comme un corridor inter-régional de la sous-trame « Pelouses sèches ». Elle accueille également une ripisylve 

s’imbriquant dans le milieu bocage. Enfin, la Loire symbolise le principal réservoir de biodiversité de la sous-trame des cours 

d’eau et des milieux humides associés à l’échelle départementale, son lit majeur (berges, ripisylve et bocage limitrophe) 

apparaissent comme un espace de mobilité favorable à la faune. Ces corridors écologiques sont majeurs pour le déplacement 

de la faune de manière générale qu’elle soit d’ordre locale ou nationale. 

L’Aron justifie des mêmes fonctionnalités que la Loire à moindre échelle. 

 

L’emprise du projet n’est concerné pas aucun réservoir identifié précédemment, ni par aucun corridor écologique qui pourrait 

leur être associé. 

 

A l’échelle de la zone d’étude, au sein de l’emprise du projet et de sa périphérie immédiate (rayon de 1 km) plusieurs 

composantes (sous-trames) se dégagent (voir figure ci-dessous). La sous-trame majoritaire concerne les milieux prairiaux 

largement représentés dans le secteur. Les haies, alignements d’arbres, fourrés et les boisements identifiés permettent le 

maintien d’un corridor écologique de la sous-trame des milieux boisés. Ces derniers permettent à la faune comme les 

mammifères terrestres et les chiroptères de connecter leurs différents habitats écologiques (zone de chasse ou 

d’alimentation, zone de repos etc…), facilitant ainsi leurs déplacements. Toutefois le rôle de réservoir de ces habitats (bois, 

haie, fourré, bosquet) est fondamentale, favorisant par exemple, la nidification de nombreux oiseaux passereaux, rapaces ou 

pics. Notons également un corridor aérien probable entre la vallée de l’Aron et celui de la Loire au niveau du projet. En effet 

de nombreux oiseaux (Héron cendré, Grande aigrette, Aigrette garzette, Buse variable, Cigogne blanche) ont été observés à 

plusieurs reprises, provenant et en direction de ces deux entités. 

Ainsi plusieurs corridors peuvent être identifiés à l’échelle du projet, notamment le long des lisières de boisement et des haies. 

Cependant l’emprise d’étude n’est située sur aucun réservoir à l’échelle du projet et ne semble pas remettre en cause les 

corridors écologiques locaux existant. 

Au sein même de la zone d’étude, les parcelles ont été identifiées majoritairement dans la sous-trame des milieux prairiaux. 

Aucune zone humide n’est identifiée au sein du site d’étude. 

A proximité du projet, les départementales D979 et la D981 agissent comme des obstacles à la mobilité de la faune terrestre, 

notamment les reptiles, les amphibiens et les micromammifères. L’effarouchement créé par le va-et-vient des véhicules ainsi 

que le risque de collisions constituent un élément fragmentant des milieux naturels (réservoir et corridors). Au même titre 

que la voie ferrée localisée au nord du site d’étude. Les zones industrielles, commerciales et les zones de forte urbanisation 

fragmentent également les milieux naturels. 

Le projet participera à la fragmentation des habitats ouvert notamment ceux rattachés aux milieux prairiaux. La fragmentation 

sera moindre au regard de la superficie impactée et par rapport au maillage bocager bien représenté dans le secteur. 

Compte-tenu d’une diversité paysagère modérée, de l’absence de réservoir de biodiversité et de corridor écologique 

principaux identifiés au SRCE sur l’emprise du projet, l’enjeu écologique inféodé aux continuités écologiques peut être 

considéré comme faible. 
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Figure 21 : Composantes de la Trame verte et bleue à l’échelle du projet 

(Source : ADEV Environnement)
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3.4. LA FAUNE 

3.4.1.  L’avifaune  

Au cours des sorties naturalistes réalisées par ADEV Environnement, les espèces d’oiseaux suivantes ont été contactées  

directement sur l’emprise du projet ou à proximité immédiate. Un total de 40 espèces a été répertorié dont 34 sont protégées 

en France. La plupart de ces espèces sont communes et typiques des milieux prairiaux et bocagers. 

Tableau 19 : Listes des espèces d’oiseaux recensées sur le site d’étude 

Nom vernaculaire Nom complet 
Oiseaux 

protection 
Directive Oiseaux - 

Annexe I 
LR Oiseaux 

Nicheur France 
LR Oiseaux 
Bourgogne 

Aigrette garzette Egretta garzetta Article 3 Annexe 1 LC VU 

Bergeronnette grise Motacilla alba Article 3 - LC LC 

Bondrée apivore Pernis apivorus Article 3 Annexe 1 LC LC 

Bruant proyer Emberiza calandra Article 3 - LC LC 

Bruant zizi Emberiza cirlus Article 3 - LC LC 

Buse variable Buteo buteo Article 3 - LC LC 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis Article 3 - VU VU 

Choucas des tours Corvus monedula Article 3 - LC LC 

Cigogne blanche Ciconia ciconia Article 3 Annexe 1 LC NT 

Corneille noire Corvus corone - - LC LC 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris - - LC LC 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla Article 3 - LC LC 

Grande aigrette Casmerodius albus Article 3 Annexe 1 NT - 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla Article 3 - LC LC 

Grive musicienne Turdus philomelos  - - LC LC 

Guêpier d'Europe Merops apiaster Article 3 - LC LC 

Héron cendré Ardea cinerea Article 3 - LC LC 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica Article 3 - NT NT 

Hirondelle de rivage Riparia riparia Article 3 - LC LC 

Hirondelle rustique Hirundo rustica Article 3 - NT VU 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta Article 3 - LC LC 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina Article 3 - VU LC 

Loriot d'Europe Oriolus oriolus Article 3 - LC LC 

Martinet noir Apus apus Article 3 - NT DD 

Merle noir Turdus merula - - LC LC 

Mésange bleue Parus caeruleus Article 3 - LC LC 

Mésange charbonnière Parus major Article 3 - LC LC 

Milan noir Milvus migrans Article 3 Annexe 1 LC LC 

Moineau domestique Passer domesticus Article 3 - LC LC 

Pic épeiche Dendrocopos major Article 3 - LC LC 

Pic vert Picus viridis Article 3 - LC LC 

Pie bavarde Pica pica - - LC LC 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio Article 3 Annexe 1 NT LC 

Pigeon ramier Columba palumbus - - LC LC 

Pinson des arbres Fringilla coelebs Article 3 - LC LC 

Roitelet à triple 
bandeau 

Regulus ignicapillus Article 3 - LC LC 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos Article 3 - LC LC 

Tarier pâtre Saxicola rubicola Article 3 - NT LC 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes Article 3 - LC LC 

Verdier d'Europe Chloris chloris Article 3 - VU LC 

*LR=Liste Rouge oiseaux : Espèce en Danger critique (CR) ; Espèce en danger (EN) ; Espèce vulnérable (VU) ; Espèce quasi menacée (NT) ; Préoccupation 

mineure (LC). 

Au total six espèces d’intérêt communautaire, inscrites à l’Annexe I de la directive Oiseaux ont été notées : Aigrette garzette, 

Bondrée apivore, Cigogne blanche, Grande aigrette, Milan noir et Pie-grièche écorcheur. Sur ces six espèces, 1 seule niche 

sur le site d’étude : La Pie-grièche écorcheur les autres espèces ne nichent pas et sont uniquement de passage sur le site 

d’étude. 

Plusieurs espèces présentent un statut de conservation défavorable d’un point de vue national : 

 Quasi-menacé : Grande aigrette, l’Hirondelle de fenêtre, l’Hirondelle rustique, le Martinet noir, la Pie-grièche 

écorcheur et le Tarier pâtre. 

 Vulnérable : le Chardonneret élégant, la Linotte mélodieuse et le Verdier d’Europe. 

Le statut de conservation à l’échelle régionale est défavorable pour de nombreuses espèces :  

 Quasi-menacé : Cigogne blanche et Hirondelle de fenêtre. 

 Vulnérable : la Grande aigrette, le Chardonneret élégant et la Linotte mélodieuse. 

Parmi elles, on trouve des espèces caractéristiques des milieux prairiaux et bocagers (zones ouvertes entrecoupées de haies) 

comme la Pie-grièche écorcheur,  le Chardonneret élégant, la Linotte mélodieuse, le Verdier d’Europe et le Tarier pâtre. Toutes 

ces espèces sont en déclin en France. Quelques espèces sont typiques des milieux humides. C’est le cas de la Grande aigrette  

et de la Cigogne blanche qui s’alimentent certainement sur la Loire située à proximité. D’autres espèces y trouvent des zones 

de chasse comme c’est le cas pour l’Hirondelle rustique, l’Hirondelle de fenêtre et le Martinet noir. 

D’autres espèces nicheuses caractéristiques des milieux boisés et notamment des haies ont également été répertoriées : 

Fauvettes, Mésanges, Troglodyte mignon, Corneille noire, Pic épeichette, Roitelet à triple bandeau etc. 

La Pie-grièche écorcheur, espèce d’intérêt communautaire, niche dans le fourré situé au sein de la zone d’étude. Cette espèce 

a été observée à trois reprises en période de nidification, avec notamment l’observation d’une famille au cours de la sortie du 

20 juillet 2017.  

Un certain nombre d’espèces ont été observé uniquement de passage au-dessus du site : Aigrette garzette, Grande aigrette, 

Cigogne blanche, Bondrée apivore, Milan noir en direction de Loire. Il existe vraisemblablement un corridor aérien entre la 

Vallée de la Loire et la Vallée de l’Aron expliquant l’observation de toutes ces espèces depuis le site du projet. 
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Photo 15 : Cigogne blanche (Ciconia ciconia) 

(Source : Florian PICAUD) 

 

Photo 16 : Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) 

(Source : ADEV Environnement, cliché pris sur site) 

 

Photo 17 : Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) 

(Source : Pierre DALOUS) 

 

 

Photo 18 : Guêpier d’Europe (Merops apiaster) 

(Source : Nicolas PETIT) 

 

Au regard des espèces inventoriées, 9 espèces présentent un statut de conservation défavorable à l’échelle nationale et 5 

à l’échelle régionale. Au total 5 de ces espèces sont nicheuses au sein du site d’étude ou à proximité immédiate (Le 

Chardonneret élégant, la Linotte mélodieuse, la Pie-grièche écorcheur, le Tarier pâtre et le Verdier d’Europe). Parmi elles, 

la présence de la Pie-grièche écorcheur, espèce d’intérêt communautaire, présente un enjeu écologique notable. La 

présence des haies et du fourré offre des milieux de nidification attractifs pour l’ensemble de ces espèces alors que les 

milieux prairiaux attirent les espèces passagères ou en halte migratoire (zones d’alimentation).  

Ainsi, l’enjeu pour ce taxon est assez fort.  

3.4.2. MAMMIFERES 

Peu d’observations directes sont à noter concernant ce groupe, mis à part un Chevreuil, un Lièvre d’Europe, des traces de 

sanglier et des taupinières : parties visibles de l’habitat de la Taupe.  

Au total, 16 espèces de Mammifères ont été inventoriées dans la zone d’étude, dont 12 espèces de chiroptères. 

Tableau 20 : Listes des mammifères inventoriés sur le site d'étude 

Groupe Nom commun Nom scientifique 
Directive 

Habitat Faune 
Flore 

LR 
France* 

LR 
Bourgogne* 

Chevreuil européen Capreolus capreolus - LC LC 

Groupe Nom commun Nom scientifique 
Directive 

Habitat Faune 
Flore 

LR 
France* 

LR 
Bourgogne* 

Mammifères 
(hors chiroptères) 

Lièvre d'Europe Lepus europaeus - LC LC 

Sanglier Sus scrofa - LC LC 

Taupe d'Europe Talpa europaea - LC LC 

Chiroptères 

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros Annexe II et IV LC NT 

Barbastelle d’Europe Barbastella barbastellus Annexe II et IV LC NT 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus Annexe II et IV LC NT 

Murin d’Alcathoé Myotis alcathoe Annexe IV LC DD 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii Annexe II et IV NT VU 

Murin de Natterer Myotis nattereri Annexe IV LC VU 

Noctule commune Nyctalus noctula Annexe IV NT DD 

Oreillard gris Plecotus austriacus  Annexe IV LC DD 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Annexe IV LC LC 

Pipistrelle de kuhl Pipistrellus kuhlii Annexe IV LC LC 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii Annexe IV NT DD 

Sérotine commune Eptesicus serotinus Annexe IV LC LC 
*Liste Rouge mammifères : Espèce en danger (EN) ; Espèce vulnérable (VU) ; Espèce quasi menacée (NT) ; Préoccupation mineure (LC) ; Données insuffisantes 

(DD). 

La diversité des milieux permet en outre l’accueil potentiel d’une faune mammalienne assez diversifiée : lapin, renard, fouine, 

blaireau, micromammifères etc. Cependant ces espèces sont très courantes et banales dans le secteur. Leurs populations ne 

sont aucunement menacées.  

Concernant les chiroptères, tous sont protégés à l’échelle nationale, parmi les 12 espèces inventoriées, 4 sont d’intérêt 

communautaire étant inscrites à l’annexe II de la Directive Habitat, Faune, Flore. Trois espèces présentent un statut de 

conservation défavorable à l’échelle métropolitaine, dont le Murin de Bechstein, la Noctule commune et la Pipistrelle de 

Nathusius considérées comme « Quasi-menacé », notamment du fait de la réduction de leur habitat (défrichement). 

En région Bourgogne, les populations de chiroptères sont défavorables pour de nombreuses espèces : 

 « Quasi-menacé » : le Petit rhinolophe, la Barbastelle d’Europe et le Murin à oreilles échancrées ; 

 « Vulnérable » : le Murin de Bechstein et le Murin de Natterer. 

Aucune cavité n’est présente sur l’emprise du projet qu’elle soit d’origine anthropique, arboricole ou cavernicole. Ainsi aucun 

site d’hibernation ou de reproduction n’existe sur l’emprise même du projet. Ces espèces ont été enregistrées en transit ou 

en chasse le long de la lisère de boisement. Le site d’étude est utilisé comme territoire de chasse, notamment au sein des 

prairies composant le site. Les lisières de boisement de même que les haies présentent des corridors écologiques favorables 

à ce taxon. Ces derniers permettent le déplacement entre les zones écologiques vitales : zone de chasse (alimentation), gîtes 

d’hibernation, gîtes de reproduction (mise bas) ou encore site de « swarming » (reproduction).    

L’enjeu pour ce groupe peut être considéré comme assez fort. 
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Photo 19 : Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 

(Source : Florian PICAUD) 

3.4.3. REPTILES ET AMPHIBIENS 

L’herpétofaune présente sur le site d’étude reste faible avec seulement 2 espèces de reptiles inventoriées protégées. Aucune 

de ces espèces n’est d’intérêt communautaire. Le Lézard vert et le Lézard des murailles sont des espèces strictement 

protégées. Leur habitat est également protégé. Aucune espèce d’amphibien n’a été observée sur l’emprise du projet, les 

habitats présents sur le site d’étude n’est pas favorable à la présence de ces espèces, compte-tenu de l’absence de point d’eau 

temporaire ou permanent. 

Tableau 21 : Herpétofaune inventoriée sur la zone d'étude 

Groupe Nom commun Nom scientifique 
Directive 
Habitats 

Faune Flore 

Protection 
France 

LR 
France* 

LR 
Bourgogne* 

Reptiles 
Lézard des murailles Podarcis muralis Annexe IV Article 2 LC LC 

Lézard vert occidental Lacerta bilineata Annexe IV Article 2 LC LC 
*Liste Rouge reptiles et amphibiens : Espèce en danger (EN) ; Espèce vulnérable (VU) ; Espèce quasi menacée (NT) ; Préoccupation mineure (LC). 

Au regard des espèces inventoriées, de leur statut de conservation national et régional, l’enjeu pour l’herpétofaune est 

considéré comme modéré sur l’emprise du projet.  

3.4.4. INSECTES 

Au sein de l’emprise du projet, 28 espèces d’insectes ont été inventoriées. Les lépidoptères totalisent le plus grand nombre 

d’espèces. La richesse spécifique est faible pour l’ensemble des groupes taxonomiques. 

Une espèce d’intérêt communautaire a été relevée sur le site d’étude. Il s’agit de la Cordulie à corps fin, espèce inscrite à 

l’annexe II et IV de la Directive Habitats, Faune, Flore. L’espèce et son habitat sont protégés. Cette espèce présente un statut 

de conservation favorable à l’échelle nationale, ce qui n’est pas le cas à l’échelle régionale : considéré comme « Quasi-

menacée ». 

 Les autres espèces n’ont pas de statut de protection et n’ont pas de statut de conservation défavorable en France. Les listes 

rouges régionales concernant les hémiptères et les orthoptères ne sont pas disponibles. Leur statut régional ne peut donc pas 

être pris en compte. 

Tableau 22 : Insectes inventoriés sur la zone d'étude 

Ordre Nom vernaculaire Nom complet 
Directive 
habitats 

Insectes 
protection 

LR 
France* 

LR 
Bourgogne* 

Hémiptère Punaise des haies Dolycoris baccarum - - - - 

Lépidoptère 

Azuré commun Polyommatus icarus - - LC LC 

Belle-Dame Vanessa cardui - - LC LC 

Collier de corail Aricia agestis - - LC LC 

Cuivré commun Lycaena phlaeas - - LC LC 

Cuivré fuligineux Heodes tityrus - - LC LC 

Demi-deuil Melanargia galathea - - LC LC 

Ecaille fermière Arctia villica - - - - 

Gazé Aporia crataegi - - LC LC 

Machaon Papilio machaon - - LC LC 

Mélitée du plantain Melitaea cinxia - - LC LC 

Moro-sphinx 
Macroglossum 
stellatarum 

- - - - 

Myrtil Maniola jurtina - - LC LC 

Paon du jour Inachis io - - LC LC 

Piéride de la rave Pieris rapae - - LC LC 

Procris Coenonympha pamphilus - - LC LC 

Procris de l'oseille Adscita statices - - LC LC 

Soufré Colias hyale - - LC LC 

Odonate 

Agrion à larges pattes Platycnemis pennipes - - LC LC 

Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii Annexe II et IV Article 2 LC NT 

Gomphe à pattes noires Gomphus vulgatissimus - - LC LC 

Onychogomphe à pinces 
Onychogomphus 
forcipatus 

- - LC LC 

Orthétrum bleuissant Orthetrum coerulescens - - - LC 

Sympétrum sanguin Sympetrum sanguineum - - LC LC 

Orthoptère 

Caloptène italien 
Calliptamus italicus 
italicus 

- - LC - 

Criquet des pâtures Chorthippus parallelus - - LC - 

Grande sauterelle verte Tettigonia viridissima - - LC - 

Grillon champêtre Gryllus campestris - - LC - 

*Liste Rouge insectes : Espèce en danger (EN) ; Espèce vulnérable (VU) ; Espèce quasi menacée (NT) ; Préoccupation mineure (LC). 

L’enjeu entomologique présent sur l’emprise du projet est considéré comme modéré au regard de la présence d’une espèce 

d’intérêt communautaire et protégée : La Cordulie à corps fin, de la richesse spécifique modérée et des statuts de 

conservation favorables des espèces inventoriées. 
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Figure 22 : Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) 

(Source : ADEV Environnement)  
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Figure 23 : Localisation des espèces faunistiques patrimoniales 

(Source : IGN, ADEV Environnement)
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4. SYNTHESE DES ENJEUX 

4.1. SYNTHESE DE ENJEUX 

Cette étude a été réalisée dans le cadre du projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol. Elle est basée sur les 

résultats de 6 sorties sur le terrain effectuées entre avril 2017 et septembre 2017 au cours desquelles la faune, la flore et les 

milieux naturels présents dans la zone d’étude ont été déterminés et inventoriés.  

Au cours de cette étude, des enjeux divers ont été mis en évidence selon les compartiments biologiques considérés ; ils 

devront être pris en compte lors de l’élaboration du projet.  

Les enjeux environnementaux identifiés dans le cadre du présent sont synthétisés dans le Tableau 23 page 54. 
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Tableau 23 : Synthèse des enjeux environnementaux au regard des différents compartiments biologiques étudiés 

Compartiment biologique Synthèse des inventaires sur le site du projet Niveau d’enjeu 

Flore et Habitats 

 Absence d’habitats et d’espèces d’intérêt communautaire 

 Absence d’espèces protégées au niveau national ou régional 

 Les habitats présentent peu de fonction écologique 

Faible 

Zones humides  Aucune zone humide inventoriée sur le site d’étude Très faible 

Connectivité écologique au 
niveau du site du projet 

 Aucun corridor écologique terrestre identifié par le SRCE n’est présent sur l’emprise du projet 

 Aucun corridor écologique des Cours d’eau et des milieux humides associés n’est présent sur l’emprise du projet 

 Un corridor aérien identifié entre  la Vallée de Loire et celle de l’Aron et passant au-dessus du site d’étude 

 Aucun réservoir biologique identifié par le SRCE n’est présent sur le site du projet 

 Aucun corridor ni réservoir écologique n’est remis en cause par le projet et son emprise 

Faible 

Oiseaux 

 Avifaune relativement diversifiée (40 espèces inventoriées) 

 34 espèces protégées en France inventoriées sur la zone d’étude en période de reproduction 

 6 espèces d’intérêt communautaire inscrites à l’Annexe 1 de la Directive Oiseaux 

 9 espèces au statut de conservation défavorable sur la liste rouge des oiseaux nicheurs de France  

 5 espèces au statut de conservation défavorable sur la liste rouge des oiseaux nicheurs en région Bourgogne  

 6 espèces en déclin nichent au sein du site d’étude (fourré) ou à proximité immédiate (Bâtis) 

Assez fort 

Amphibiens 
 Aucune espèce n’a été inventoriée 

 Absence de zone favorable en phase terrestre et en période de reproduction (absence de point d’eau) 
Très faible 

Reptiles 

 2 espèces inventoriées (communes mais protégées en France) : le Lézard des murailles et le Lézard vert 

 Absence d’espèces d’intérêt communautaire 

 Une espèce est considérée comme « Vulnérable » d’après la liste rouge des reptiles de Bourgogne Franche Comté. Aucune ne présente de statut de conservation 
défavorable à l’échelle nationale. 

Modéré 

Chiroptères 

 Diversité chiroptérologique assez forte (12 espèces) 

 Quatre espèces d’inscrites à l’Annexe II de la Directive Habitats Faune Flore : espèces d’intérêt communautaire 

 Cinq espèces présentent un statut de conservation défavorable en région Bourgogne : espèces « quasi-menacées » Petit rhinolophe, Barbastelle d’Europe et Murin à 
oreilles échancrées ; espèce « Vulnérable » : Murin de Bechstein et Murin de Natterer. 

 La zone d’étude constitue un territoire de chasse favorable (présence de haies, fourrés et lisières avec des zones ouvertes prairiales) 

 Absence d’arbres à cavités sur l’emprise même du projet (gîtes potentiels) 

Assez fort 

Mammifères terrestres 
 4 espèces inventoriées  

 Absence d’espèces protégées et/ou d’intérêt communautaire 
Faible 
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Compartiment biologique Synthèse des inventaires sur le site du projet Niveau d’enjeu 

Insectes 

 Diversité entomologique modérée (28 espèces) 

 Présence d’espèces communes 

 Une espèce d’intérêt communautaire et protégée : la Cordulie à corps fin 

 Une seule espèce présente un statut de conservation défavorable en région Bourgogne : la Cordulie à corps fin 

 Aucune espèce ne présente un statut de conservation défavorable au niveau national 

Modéré 
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Le Tableau 24 établit une hiérarchisation des enjeux au regard des différents milieux naturels présents au sein de la zone 

d’étude. Cette hiérarchisation des enjeux est cartographiée sur la Figure 24 :   Cartographie liée aux enjeux écologiques 

 

 

Tableau 24 : Hiérarchisation des enjeux liés aux milieux naturels au sein de la zone d’étude 

Habitat / élément du 
paysage 

Justification Enjeu 

Fourrés tempérés 

 Site de nidification pour l’avifaune (Pie-grièche écorcheur notamment) 

 Site de chasse pour les chiroptères 

 Site de repos pour les mammifères terrestres 

 Site favorable à la thermorégulation des reptiles 

Assez fort 

Lisières de haies 

 Site de nidification et d’alimentation pour l’avifaune (Passereaux notamment) 

 Site de chasse pour les chiroptères 

 Site de repos pour les mammifères terrestres 

 Site favorable à la thermorégulation des reptiles 

Modéré 

Prairies 

 Site d’alimentation des mammifères terrestres herbivores 

 Site d’alimentation pour l’entomofaune 

 Zone de chasse pour les chiroptères 

Faible 
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Figure 24 :   Cartographie liée aux enjeux écologiques 

(Source : ADEV Environnement)
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5. PRESENTATION DU PROJET 

 

5.1. CONTENU DU PROJET 

Le porteur de projet EREA Ingénierie envisage un projet de parc photovoltaïque au sol sur la commune de DECIZE au sud-

ouest du département de la Nièvre (58), à environ 35 kilomètres au sud de Nevers. Le projet est localisé au nord-est de la 

commune. Le projet de centrale photovoltaïque au sol sur la commune de DECIZE prévoit l’implantation de 39 228 modules 

photovoltaïques pour une puissance de 10,984 MWc. Le projet s’étale sur une surface totale de 14,5 ha composée 

principalement de prairie de fauche. 
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Figure 25 : Plan de masse du projet photovoltaïque sur la commune de DECIZE
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6. ANALYSES DES IMPACTS 

 

6.1. IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL 

La construction d’un parc photovoltaïque peut générer deux types d’impacts sur les habitats et la flore : 

- les impacts temporaires correspondant à la phase des travaux (construction et démantèlement du parc) ; 

- les impacts permanents correspondants à la phase de fonctionnement du parc. 

Ces impacts sont développés dans les paragraphes suivants. 

6.1.1. EN PHASE DE TRAVAUX (CONSTRUCTION, DEMANTELEMENT) 

Cette partie regroupe l’ensemble des impacts générés par les travaux de création du parc photovoltaïque ayant un effet 

temporaire, habituellement restreint au délai de recolonisation par la flore après remise en état des secteurs concernés 

(emprise temporaire de stockage d’engins ou de matériaux…). 

6.1.1.1. EMPRISE TEMPORAIRE DES TRAVAUX 

Ces impacts sont dus aux emprises temporaires nécessaires aux travaux sur : 

- les zones de stockage du matériel et des engins, 

- les zones de terrassement (fouille pour postes de transformations et de livraison), 

- les zones de circulation des engins de chantier, 

- la mise en place de la clôture. 

Ces emprises pourraient avoir pour conséquences, la perturbation et la destruction d’espèces floristiques déterminantes et / 

ou d’espèces faunistiques patrimoniales. 

Cet impact est jugé assez fort sur la zone d’implantation du projet compte tenu de la présence de zone à enjeux notamment 

localisée au niveau de la zone de fourré, accueillant de la Pie-grièche écorcheur en nidification. 

6.1.1.2. EMPRISE POUR L’INSTALLATION DES RESEAUX 

La mise en place des réseaux (locaux onduleurs, locaux techniques, poste de livraison, raccordement,…) impose le creusement 

de tranchées. Au regard de la présence d'espèce protégée telles que le Lézard des murailles, le Lézard vert et la Pie-grièche 

écorcheur nicheuse au niveau de la zone de fourré sur l’emprise du projet, cet impact est jugé assez fort. 

6.1.1.3. POLLUTION DU MILIEU NATUREL PAR REJET ACCIDENTEL 

Le projet peut être à l’origine de sources de pollution : pollution de l’eau et de la terre par infiltration ou ruissellement 

d’hydrocarbures (ravitaillement des engins, stockage, etc.). Une pollution des eaux de ruissellement pourrait contaminer non 

seulement le site des travaux, mais également une zone plus large située en aval, recevant les écoulements. 

Les précautions qui seront prises concernant notamment l’entretien des engins et des dispositifs de rétention permettront 

d'éviter tout risque d’atteinte à l’environnement. 

Cet impact est jugé temporaire et faible sur la zone d’implantation du projet. 
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6.1.1.4. DESTRUCTION D’HABITAT OU D’ESPECE VEGETALE 

Les parcelles d’implantation du projet comportent plusieurs habitats naturels : 

 Prairies améliorées sèches ou humides (E2.61) 

 Fourrés médio-européens sur sols riches (F3.11) 

Les habitats inventoriés sur l’emprise du projet sont relativement pauvres en espèces, cependant la zone de fourré accueille 

quelques espèces animales protégées et notamment un habitat d’espèce de la Pie-grièche écorcheur, espèce d’intérêt 

communautaire annexe I de la directive Oiseaux. Les fourrés situés sur les emprises seront défrichés, cela concerne une 

superficie d’environ 1,14 ha. Les espèces mentionnées à l’annexe I font l’objet de mesure de conservation spéciale concernant 

leur habitat, afin d’assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de distribution (extrait Article 4.1). 

Compte tenu de la présence d’habitat favorable à la Pie-grièche écorcheur et de sa faible superficie, l’impact de la 

destruction d’habitats est donc considéré comme modéré. 

6.1.1.5. DEGRADATION DE LA VEGETATION 

Lorsque les sols sont secs, les travaux peuvent mettre en suspension dans l’air des poussières qui iront ensuite recouvrir les 

feuillages, ce qui peut réduire la croissance des plantes. Les arbres isolés conservés et ceux situés à la lisière des boisements, 

pourront faire l'objet d'agressions visibles ou cachées. Ces agressions, associées aux dépôts de poussières sur les feuillages, 

contribuent à réduire l'espérance de vie des arbres.  

Toutefois cet impact peut être considéré comme faible, et n’aura pas de conséquences sur la conservation des espèces.  

 

6.1.1.6. DERANGEMENT DE LA FAUNE 

Les travaux dérangeront les espèces animales, en particulier les reptiles, les oiseaux et les mammifères fréquentant la zone 

du projet. Cela se traduira, d’une part, par la fuite des espèces animales les plus sensibles vers des zones refuges à l’écart du 

site des travaux, et d’autre part, par la remise en cause de la reproduction de tous les groupes taxonomiques présents aux 

abords de la zone d’activité projetée, notamment les oiseaux.  

Toutefois, le projet étant situé en bordure de la route départementale D979, le dérangement créé par les travaux sera 

considéré comme faible, les espèces animales fréquentant la zone étant déjà habituées à un bruit récurrent lié au va-et-

vient des véhicules. 

 

6.1.1.7. IMPACTS SUR LA FAUNE 

LES INSECTES 

Les travaux de décapage des sols sur l’emprise du projet peuvent engendrer la destruction directe d’insectes adultes ou de 

larves. Une seule espèce protégée à l’échelle nationale et d’intérêt communautaire (Annexe II - Directive habitat) : la Cordulie 

à corps fin, fréquente le site d’étude au printemps et en période estivale. Cependant l’impact sur cette espèce est très faible 

compte tenu qu’aucun point d’eau n’est impacté par le projet (lieu de reproduction de l’espèce et de développement des 

larves). De plus, au regard des milieux présents à proximité immédiat, l’impact du projet sur les zones de chasse, de cette 

espèce très mobile, reste faible. 

L’impact du projet de parc photovoltaïque sur ce taxon reste faible. 

  

LES AMPHIBIENS 

Aucun amphibien, ni aucun habitat favorable à la reproduction de ces espèces n’a été mis en évidence sur l’emprise du projet 

ou à proximité immédiate. L’impact du projet sur ces espèces peut donc être considéré comme négligeable. 

LES REPTILES 

En cas de danger, les espèces de petite taille comme les reptiles ont généralement tendance à se cacher dans des terriers ou 

sous des éléments situés sur le sol (souche, bloc de pierre,…). Au moment des travaux de décapage des sols ou de 

terrassement, ces espèces peuvent être détruites par les engins de chantier. Certaines espèces de reptile sont sensibles aux 

dérangements. Si leur habitat est régulièrement perturbé par les travaux (vibrations du sol, passages répétés des engins et 

des ouvriers), ces espèces risquent de se déplacer vers des zones plus tranquilles présentes à proximité, puis de recoloniser le 

site après le chantier.  

Au regard de la présence de reptiles protégés à l’échelle nationale (Lézard des murailles et Lézard vert), situés dans les 

lisières de haies et de fourrés, et compte tenu de l’état de conservation favorable de ces espèces à l’échelle nationale et 

régionale ainsi que la présence d’habitat favorable à proximité immédiate, l’impact du projet sur ces espèces peut être 

considéré comme faible. 

L’AVIFAUNE 

Les travaux créeront un dérangement de la population aviaire. Ce dérangement n’aura pas d’impact notable sur l’état de 

conservation des espèces qui hivernent ou qui effectuent une halte migratoire. En effet, lors de ces périodes, les individus 

pourraient éviter la zone durant l’exécution du chantier, mais réutiliseraient la zone une fois les travaux terminés.  

En revanche, en période de reproduction (avril à juin), les oiseaux nicheurs sont très sensibles au dérangement. Les travaux 

pourraient engendrer des échecs de reproduction par désertion des parents et même des destructions de nichées. Les espèces 

nichant sur le site seront donc impactées pendant la réalisation du chantier mais pourront recoloniser le site en phase 

d’exploitation.  

Compte tenu de la présence d’oiseau nicheur présentant un statut de conservation défavorable (Pie-grièche écorcheur, 

Linotte mélodieuse, Tarier pâtre…) et nichant au sein du fourré central, l’impact en phase travaux sur ce taxon peut être 

considéré comme assez fort.  

LES MAMMIFERES 

En cas de danger, certains micromammifères se cachent dans des terriers ou sous des éléments situés sur le sol (souche, bloc 

de pierre,…). Au moment des travaux de décapage des sols ou de terrassement, ces espèces peuvent être détruites par les 

engins de chantier. 

La petite faune mammalienne a généralement des mœurs nocturnes. Dans la journée, ces espèces sont généralement cachées 

dans des terriers ou dans les arbres. Lors de la phase de travaux, des individus peuvent être recouverts ou tués lors de 

l’arrachage des arbres. En cas de travail de nuit, les lumières des projecteurs ou des phares des engins de chantier, peuvent 

déranger des animaux lucifuges comme certaines espèces de chauves-souris. 

Pour les espèces de plus grande taille, la phase de travaux va créer du dérangement, elles risquent de fuir temporairement la 

zone.  

Au regard des espèces présentes sur le site d’étude et compte tenu de leur statut de conservation favorable l’impact du 

projet sur les mammifères terrestres (hors chiroptères) peut être considéré comme faible. 
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Cependant en ce qui concerne les chiroptères, le projet aura pour effet de réduire les zones de chasse favorable aux 

chiroptères riches en insectes (prairie de fauche, fourré). Les bâtiments présents à proximité immédiate du projet pourraient 

accueillir des colonies de chiroptères en période de mise bas. Une perturbation liée aux travaux, en période de mise bas 

pourrait avoir des conséquences sur la colonie (abandon du gîte, échec de reproduction). Le projet participera à la 

fragmentation des habitats et des corridors écologiques notamment celui lié au fourré. Compte tenu des espèces de 

chiroptères fréquentant le site d’étude, l’impact du projet sur la population de chauves-souris peut être considéré comme 

faible.  

6.1.2. EN PHASE D’EXPLOITAT ION 

6.1.2.1. SUR LA FLORE 

Etant donné le passage d’une lumière diffuse sous les panneaux, la recolonisation floristique spontanée sous les panneaux 

par des espèces pionnières, rudérales et/ou opportunistes est envisagée dès la première année et à moyen terme par des 

espèces locales en raison de la banque de graines naturellement présentes dans le sol qui aura été conservé en l'état. 

 

Photo 20 : Rais de lumière filtrant à travers les interstices de 2 cm disposés entre les modules 

(Source : EDF EN France – Centrale photovoltaïque de Narbonne) 

Compte-tenu des mesures d’évitement et de réduction prises, le projet n’aura aucun impact permanent significatif sur la 
flore du site. 

 

6.1.2.2. SUR LES HABITATS ET ESPECES D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

L’intégralité de l’étude d’incidence Natura 2000 est à retrouver en document annexe.  

Résumé : Le projet concerne l’implantation d’une centrale photovoltaïque sur la commune de Decize qui est situé à proximité 

de 7 zones NATURA 2000 : 

 ZSC FR2601014 « Bocages, forêts et milieux humides des Amognes et du bassin de la Machine » 

 ZSC FR2601017 « Bords de Loire entre Iguerande à Decize » 

 ZSC FR2600975 « Cavités à chauves-souris en Bourgogne » 

 ZSC FR2600966 « Vallée de la Loire entre Imphy et Decize » 

 

 ZPS FR2612009 « Bocages, forêts et milieux humides des Amognes et du bassin de la Machine » 

 ZPS FR2612002 « Vallée de la Loire entre Iguerande à Decize » 

 ZPS FR2612010 « Vallée de la Loire entre Imphy et Decize » 

Au regard de la zone d’influence du projet, évaluée à 1km, l’évaluation d’incidence du projet concerne deux sites Natura 2000. 

L’évaluation d’incidence porte sur l’état de conservation des espèces et des habitats ayant justifié la désignation des 2 sites 

NATURA 2000 suivants : 

 ZSC FR2601017 « Bords de Loire entre Iguerande et Decize », située à 0,6 km. 

 ZPS FR2612002 « Vallée de la Loire entre Iguerande et Decize », située à 0,5 km. 

La principale incidence sont orienté sur la Pie-grièche écorcheur, espèce présente sur le site d’étude et sur les zones Natura 

2000 présentes à proximité. 

Aucune incidence résiduelle significative n’a été identifiée après la mise en place des mesures prévues dans le cadre de l’étude 

d’impacts. 

En conclusion, le projet d’implantation de la centrale photovoltaïque sur la commune de Decize n’aura pas d’incidence 

significative sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de de la ZSC FR2601017 

« Bords de Loire entre Iguerande et Decize » et de la ZPS FR2612002 « Vallée de la Loire entre Iguerande et Decize ». 

6.1.2.3. IMPACTS SUR LA FAUNE  

6.1.2.3.1.  REFLEXION DE LA LUMIERE 

L’impact sur la faune de la réflexion de la lumière sur les panneaux solaires est peu documenté. On connaît les risques liés au 

vitrage sur les oiseaux dus, soit à la transparence de vitres placées entre deux espaces verts, soit à l’effet miroir et au reflet 

de la végétation ambiante sur les vitrages. Les études menées dans ce domaine montrent que les risques existent lorsque les 

vitres ont une position proche de la verticalité (parois en verre transparent, dont les angles sont compris entre -20° et +40° 

par rapport à la verticale, soit entre 70° et 130° - Klem & al., 2004, Ecosphère 2007). Dans le cas des panneaux solaires, ceux-

ci sont en position trop horizontale pour créer un véritable problème (inclinaison de 25°). Cependant, certains auteurs ont 

mentionné que les panneaux solaires peuvent modifier le plan de polarisation de la lumière et provoquer une perturbation 

de certains oiseaux et insectes sensibles qui pourraient confondre les panneaux avec des surfaces aquatiques. Il est cependant 

à noter que le suivi d’installations solaires allemandes situées à proximité de zones humides importantes (notamment une 

située près du canal Rhin-Danube très fréquentée par les oiseaux d’eau) n’a jamais révélé de problème particulier. Les oiseaux 

d’eau survolent le site sans chercher à s’y poser et sans modifier leurs directions de vol.  

6.1.2.3.2.  EFFAROUCHEMENT 

Un effet d’effarouchement dû aux reflets a été évoqué. Ce phénomène concerne majoritairement l’avifaune, en particulier 

certaines espèces migratrices comme les oies, les grues, divers limicoles dont le Courlis cendré, le Vanneau huppé ou le Pluvier 

doré. Par ailleurs, certaines espèces comme les rapaces ou les passereaux utilisent régulièrement les modules solaires comme 

poste de chasse ou de chant ce qui démontre qu’ils ne sont pas gênés.  
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Photo 21 : Les installations photovoltaïques et l’avifaune 

(Source : juwi) 

 

6.1.2.3.3.  MODIFICATION DES CONDITIONS D’OMBRAGE DU  SOL  

Le retour d’expérience sur des centrales photovoltaïques installées depuis plusieurs années a montré que le recouvrement du 

sol par les panneaux photovoltaïques, et l’ombrage qu’il apporte, ne contraignent nullement le développement de la 

végétation sous les panneaux. 

Les espaces situés sous les panneaux et en bordure seront maintenus en friche prairiale, ce qui constituera une situation 

favorable au développement d’une biodiversité animale banale, identique à celle existante avant-projet. 

Les suivis relatés dans le guide du MEEDDAT révèlent que de nombreuses espèces d’oiseaux peuvent utiliser les zones entre 

les modules et les bordures d’installations comme terrain de chasse, d’alimentation ou de nidification. Les zones non 

enneigées sous les modules sont privilégiées en hiver comme réserves de nourriture. La présence des panneaux solaires offre 

une couverture ombragée inexistante auparavant, modification qui pourrait être de nature à favoriser une végétation 

légèrement plus diversifiée que l'espace ouvert initial, et donc une plus grande variété de milieu d'alimentation pour les 

oiseaux.  

Concernant l’entomofaune, des études menées en Allemagne sur les orthoptères (criquets, grillons et sauterelles) et d’autres 

groupes comme les hyménoptères (guêpes, abeilles…) montrent que les modifications d’ombrage entraînent une 

différenciation des populations sans entraîner de disparition d’espèces. Certaines espèces privilégient les secteurs ensoleillés 

en bordure des panneaux tandis que d’autres recherchent les zones plus ombragées.  

L'espace entre les panneaux (2cm sur chaque côté) laisse également passer la lumière. 

Les impacts du projet en termes d’ombrage sont donc faibles. 

6.1.2.3.4.  IMPACTS SUR LES DIFFERENTS TAXONS 

LES INSECTES 

Une espèce protégée d’insecte a été trouvée sur le site : la Cordulie à corps fin. Le principal impact qu’aura le projet sur cette 

espèce concerne la perte d’habitat de chasse, puisqu’aucun point d’eau (lieu de reproduction et de développement larvaire) 

n’a été identifié sur le site d’étude. L’impact sur cette espèce est donc faible 

LES REPTILES 

Le site est assez favorable pour les reptiles, plusieurs espèces protégées y ont été observées : 

 Le lézard des murailles : cette espèce est très commune, elle fréquente habituellement tout type de milieux 

secs et ensoleillés ainsi que les zones urbanisées. Le projet va impacter son habitat « naturel » en le 

remplaçant par un habitat « artificiel » qui sera très certainement recolonisé très rapidement par cette espèce 

anthropophile. L’impact du projet sur cette espèce reste donc faible.  

 Le lézard vert : cette espèce vit globalement dans les mêmes milieux que le Lézard des murailles, mais les 

zones urbanisées lui sont moins favorables. Le principal impact du projet pour cette espèce est la perte 

d’habitat (fourré). L’impact du projet sur cette espèce est faible. 

LES OISEAUX 

Pour les oiseaux, en phase exploitation, le principal impact sera la perte d’habitat, notamment en raison de la destruction du 

fourré situé sur l’emprise du projet. Ce milieu est utilisé par de nombreuses espèces d’oiseaux comme site de nidification ou 

comme zone d’alimentation. Ce type d’habitat est plutôt bien représenté dans ce paysage au contexte bocager. Ainsi au 

regard des milieux présent à proximité, l’impact du projet sur ces espèces doit être considéré comme faible. 

LES MAMMIFERES TERRESTRES 

Le projet risque d’avoir plusieurs impacts sur les mammifères terrestres : 

PERTE D’HABITAT 

Le projet provoquera une perte d’habitat permanent pour la faune mammalienne notamment en termes de zone 

d’alimentation (prairie) et de zone de repos (fourrés). Compte tenu de la présence de zone favorable à proximité de l’emprise 

du projet (zones boisées et haies) l’impact sur les habitats reste donc faible. 

MODIFICATION DES CORRIDORS ECOLOGIQUES ET FRAGMENTATION DE L’HABITAT 

Le principal impact du projet sur les mammifères sera la rupture et les modifications des corridors écologiques. En effet, de 

nombreuses espèces animales utilisent les éléments du paysage (lisière, haie, cours d’eau) pour se déplacer d’un habitat à un 

autre ou comme axe de déplacement lors de la recherche alimentaire. L’ensemble de ces éléments contribuent au bon 

fonctionnement écologique du secteur en participant aux échanges génétiques entre les différentes populations, mais aussi 

en favorisant les déplacements de la faune, entre les lieux de reproduction, d’hivernage et d’alimentation. 

Le projet va nécessiter le défrichage de la zone de fourré et la mise en place de clôtures autour de la centrale photovoltaïque. 

Ces éléments risquent de perturber, ou d’interdire le déplacement de certaines espèces animales à l’intérieur du site. Le projet 

participera à la fragmentation des habitats naturels et des corridors écologiques utilisés par les mammifères, qui seront 

contraint de contourner le projet par exemple. Cependant la haie située à l’ouest du projet est épargnée, celle-ci apparait 

comme un corridor écologique pour les mammifères terrestres. Au regard de la superficie du projet et des éléments 

paysagers présent à proximité (présence de haies et de boisements) l’impact est considéré comme faible.  

LES CHIROPTERES : 

Les prospections naturalistes sur la zone d’étude n’ont pas mis en évidence la présence d’arbres creux pouvant abriter des 

colonies de chauves-souris. Le défrichage de la zone de fourré prévu dans le cadre du projet, n’impactera donc aucun arbres 

« gîtes » potentiels pour les chauves-souris. Par contre la modification des lisières risque d’impacter les déplacements des 

chauves-souris sur le site. Cependant les axes principaux tels que les lisières de boisement et la haie arborescente située à 
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l’ouest du projet, sont épargnés par l’emprise du projet, ce qui permettra de maintenir la présence de corridors écologiques 

locaux utilisés par les chiroptères. 

Pour certaines espèces de chauves-souris lucifuges comme les Oreillards ou les Rhinolophes, les éclairages nocturnes créent 

des barrières imperméables, contraignant ces espèces à fuir les zones éclairées. Cependant aucun éclairage permanent n’est 

prévu sur l’enceinte de la centrale photovoltaïque au sol. 

En phase exploitation l’impact du projet peut être considéré comme faible. 

 

 De manière générale, le projet aura un impact faible à assez fort sur la faune principalement en raison de la perte 
d’habitat pour les reptiles et les oiseaux nichant sur le site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. PROPOSITION DE MESURES D’EVITEMENT, 

DE REDUCTION ET DE COMPENSATION 
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7.1. MESURES D’EVITEMENT  

 

MESURE D’EVITEMENT DES IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL 

EV
IT

EM
EN

T 

Mnat-1 : Phasage des travaux en dehors des périodes de fortes sensibilités 

pour la faune 

Afin d’éviter les impacts sur la faune de manière globale, un phasage des travaux (en phase chantier) doit être 

mis en place. En effet, la réalisation des travaux de terrassement peuvent être effectués en dehors des périodes 

de nidifications des oiseaux (Pie-grièche écorcheur) afin d’éviter l’échec de nicher, la destruction d’individus ou 

de pontes. La période de mise bas des chauves-souris est un moment critique du cycle biologique des 

chiroptères, une perturbation proche des gîtes potentiels de reproduction présents dans les bâtiments en limite 

du projet pourrait avoir des conséquences sur la reproduction des espèces.  

Ainsi afin d’éviter ses impacts il est préconisé d’intervenir à partir du mois de septembre (cf. tableau de période 

de forte sensibilité) lorsque la nichée est arrivée à son terme, que les jeunes oiseaux sont volants et lorsque les 

chiroptères ont terminé leur mise bas et l’élevage des jeunes, a cette période les reptiles sont relativement actif 

et peuvent ainsi facilement fuir momentanément la zone de travaux. Les travaux peuvent se dérouler jusqu’à 

la du mois de février, avant le retour des oiseaux migrateurs et le début de la période de reproduction. 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 

EV
IT

EM
EN

T 

Mnat-2 : Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du projet 

Afin d’éviter les perturbations lumineuses sur la faune nocturne et lucifuge (chiroptères et oiseaux), aucun 

éclairage permanent ne sera mis en place sur les zones de chantier (bases vie du chantier ou stockages de 

matériaux). Pour les même raisons, il n’y aura pas de travaux réalisés de nuit. De même, au cours de la phase 

d’exploitation aucun éclairage permanent ne sera installé.  

Si la mise en place d’un éclairage est nécessaire pour assurer la sécurité des biens et des personnes, le dispositif 

d’éclairage devra être relié à des détecteurs de présence couplé à une minuterie. 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 25 : Période de forte sensibilité 

 Type de milieux utilisés Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Oiseau de plaine et 

bocage 

Milieux herbeux, friche, arbres isolés, 

haie 
   

Dérangement (reproduction) 

+ destruction de nids ou de jeunes 
Si outarde     

Céréales, tournesol/colza (y compris 

semis) 
   

Dérangement (reproduction) 

+ destruction de nids ou de jeunes 

Si outarde 
Dérangement (rassemblements 

pré-migratoires par exemple sur 

les chaumes de céréales et colza 

  

  

Oiseaux des bois Forêts, bosquets, clairières, landes   Dérangement 
Dérangement (reproduction) 

+ destruction de nids ou de jeunes 
    

Oiseaux de marais 
Milieux humides, milieux herbeux 

vasières, estran, étangs intérieurs 
  Dérangement (reproduction)     

Chauves-souris 

(chiroptères) 

Cavités, grottes, gîtes bâtis, prairies, 

haies, bois 
Dérangement (hibernation)  Dérangement (mise bas) 

Si Minioptère de Schreibers ou 

Rhinolophe euryale Dérangement (hibernation) 

 

Libellules 

(odonates) 

Herbiers aquatiques, végétation des 

berges ou bords de mare, landes 

humides, prairies 

   Destruction d’individus (pontes notamment)     

Papillons Prairies humides, pelouses sèches    Destruction d’individus (pontes notamment)       
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7.2. MESURES DE REDUCTION 

 

MESURE DE REDUCTION DES IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL  

R
ED

U
C

TI
O

N
 

Mnat-3 : Plantation de haies 

Dans l’objectif de réduire la perte d’habitats favorables aux espèces telles que les reptiles, les oiseaux, les 

mammifères terrestres et les chiroptères, la plantation d’une haie autour de la centrale photovoltaïque est 

envisagée. Cette haie présentera à termes de multiples rôles écologiques : 

 Aire d’alimentation et de refuge pour la faune ; 

 Site de nidification pour de nombreuses espèces d’oiseaux ; 

 Corridor écologique ; 

 Elle participera à la lutte contre l’érosion des sols et le ruissellement en cas de fortes pluies 

 

Elles se feront hors période de gel et dans la semaine livraison des végétaux. Les plantations auront lieu de fin 

novembre à fin février, avec comme dernier délai la semaine du 31 mars pour les mottes et les conteneurs. Des 

plantations d’une hauteur de 1 à 1,5m de hauteur sera privilégié. Ceci rendra la mesure efficace dès les 

premières années. 

Les essences d’arbres et d’arbustes à privilégier seront constituées d’essences locales et fruitières : 

Startes arbustives 

Arbustes épineux, favorable à la Pie-grièche écorcheur notamment : 

 Aubépine monogyne 
 Eglantier 
 Nerprun purgatif 
 Prunelier 

Fruitiers, alimentation : 

 Poirier commun 
 Pommier commun 

Espèces compagnes : 

 Alisier torminal 
 Cornouiller sanguin 
 Fusain d’Europe 
 Houx 
 Noisetier 
 Sureau noir 
 Troène commun 

 
Strates arborescentes : 

 Charme commun 
 Chêne pédonculé 
 Erable champêtre 
 Frêne élevé 
 Merisier 
 Noyer 
 Tilleul à grandes feuilles 

 

 

 

Figure 26 : Séquence de plantation des arbres et des arbustes 

Coût : 

-  Prix estimé à 16, 1 € / ml, soit pour 2 119 ml de haie, (comprenant fourniture, plantation, tuteurage, 

protection contre la faune) ; 

- Soit environ : 34 116  € 
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Mnat-4 : Mise en place de clôtures permissives à la petite faune 

Afin de limiter l’impact généré par la mise en place de clôtures autour du site du projet, le choix du type de 

clôture et de la largeur des mailles s’avère très important. Cette mesure vise à rétablir les connections 

écologiques pour la petite faune et facilite ainsi la recolonisation en phase d’exploitation de la zone d’étude.  

Conformément aux préconisations du SETRA (Source : SETRA « Clôtures routières et faune » / J. CARSIGNOL – 

CETE de l’Est), un grillage de type treillis soudé ou noué à maille régulière carrée de 152.4 x 152.4 mm sera par 

exemple mis en place sur une hauteur de 25 cm afin que ce dernier soit perméable à la petite faune et à la 

mésofaune. 

Au-dessus de ces 25 cm, la maille du grillage pourra être plus fine, et adaptée pour empêcher toute intrusion 

humaine ou animale (animaux de grandes tailles de type sangliers, chevreuils, …) 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 
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Mnat-5 : Gestion adaptée des espaces verts 

Après travaux, la végétation spontanée se redéveloppera naturellement, sur la base du cortège de graines 

contenues dans le sol. En effet, les terrains n’auront pas été remaniés, il n’est donc pas nécessaire de prévoir 

un enherbement spécifique. 

Les espaces où se développent actuellement une friche prairiale ou une jachère seront rapidement recolonisées 

par cette-même végétation, dès la fin de construction du parc photovoltaïque. 

Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé pour l’entretien des espaces verts. 

Coût :  

- Gestion de la végétation par fauche ou par pâturage : 200 €/ha, soit environ  2 900€/an 

- Entretien des haies entourant le site : 1 €/ml/tous les 2 ans, soit environ 1 060  €/an pour 2119 ml 

- Soit environ une total de 3 960€/an 

 

Figure 27 : Grille de choix du type de clôture en fonction de l’objectif recherché 

(Source : SETRA « Clôtures routières et faune » / J. CARSIGNOL – CETE de l’Est) 
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Mnat-6 : Mise en place de pondoirs et abris à l’herpétofaune 

Mise en place de pondoirs et d’abris favorables à l’herpétofaune. Les abris composés de tas de pierre seront 

issus des travaux de terrassement. Les abris doivent être disposés en lisière de haie afin d’optimiser leurs 

efficacité. 

Construction:  

On ameublit la terre sur environ 30 cm de profondeur et sur une surface de 2 m sur 5 m. Le cas échéant, on y 

ajoute également du sable, du gravier ou du limon. On dispose ensuite quelques grandes pierres (des pierres 

de soutien) qui créent de nombreux interstices (illustration 1). Sur ces pierres de soutien, on répartit d’autres 

pierres - si possible grandes et plates - jusqu’à obtenir une sorte d’étage intermédiaire. Au-dessus, on place à 

nouveau quelques pierres de soutien et on remplit les espaces intermédiaires avec du sable, du gravier ou de 

la terre afin de constituer un véritable labyrinthe (illustration2). Ensuite, on agence une nouvelle couche de 

pierres plates. On répète ce processus jusqu’à que ce «château à reptiles» atteigne une hauteur de 1,0 à 1,5 m. 

On peut recouvrir une partie du tas de pierres avec de la terre, ce qui constituera une base pour la végétation 

(illustration 3). Puis, on complète le tout avec des racines, des branchages et autres morceaux de bois; ces 

matériaux créent alors des zones ensoleillées de différentes températures. Afin de décourager les chats, on 

disposera quelques branches épineuses sur l’édifice. 

 

 

Figure 28 : Exemple d’abris à reptiles et amphibins 

(Source : ASPO-Birdlife Suisse) 

 

Figure 29 : Tas de pierre favorable à l’herpétofaune 

(Source : Florian PICAUD) 

 

 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 

 

 

Mnat-7 : Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement et signature 

bipartie: guide chantier 

Prendre en compte les enjeux environnementaux dans le déroulement des activités de chantier 

Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) imposera aux entreprises candidates lors de l‘appel d’offre 

pour la réalisation des travaux, de présenter un Plan d’Assurance Environnement (PAE) détaillant les éléments 

suivants : 

- les mesures de prévention : propreté du matériel, révision fréquente du matériel ; 

- les mesures de prévention et d’intervention en cas d’accident : procédures adaptées aux enjeux et 

substances utilisées ; 

- les procédures de mise en œuvre des travaux selon le respect des milieux naturels environnants. 

- Le cahier des charges environnement devra être intégré au cahier des charges techniques de chaque 

entreprise prestataire. Chaque procédure du PAE fera l’objet en phase chantier d’une validation par le 

maître d’ouvrage, le maître d’œuvre et le coordinateur environnement. 

- Le choix du prestataire retenu intégrera une forte composante environnementale, sur la base du cahier 

des charges environnement et de la capacité des entreprises à satisfaire aux exigences du maître 

d’œuvre. Le Coordonnateur environnemental aura pour mission de vérifier et d’évaluer la cohérence 

des offres formulées au regard du critère environnemental. 

Par ailleurs, la charte « Chantier respectueux de l’environnement » sera mise en œuvre. L’enjeu d’un chantier 

respectueux de l’environnement est de limiter ces nuisances au bénéfice des riverains, des ouvriers et de 

l’environnement. 

Cette charte, fournie en annexe, expose, à travers 14 articles abordant chacun un thème différent, les 

différentes mesures permettant de minimiser les impacts des travaux sur l’environnement général. 

Cette charte correspond à des engagements pris par l’entreprise dans une optique de mise en place de mesures 

de réduction des nuisances liées au chantier. 

Elle devra être signée par tous les intervenants du chantier. 

Tout en restant compatibles avec les exigences liées aux pratiques professionnelles des travaux publics, les 

objectifs d’un chantier respectueux de l’environnement sont de : 

- limiter les risques et les nuisances causés aux riverains du chantier ; 

- limiter les risques sur la santé des ouvriers ; 

- limiter les pollutions de proximité lors du chantier ; 

- limiter la quantité de déchets de chantier mis en décharge. 

Le marché des entreprises prestataires inclura spécifiquement un chapitre relatif aux mesures d’urgence et au 

code de bonne conduite en cas d’incident amenant une pollution accidentelle des milieux environnants, et 

notamment des milieux aquatiques. En fonction de la nature de la pollution, les étapes de la procédure à la 

charge de l’entreprise prestataire sont variables. 

Ces mesures d’intervention consistent notamment en : 

- Un confinement de la pollution par pose de batardeaux, filtres à paille, bâches, etc., 

- La mise en œuvre de bassins de décantation provisoires, 
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- L’enlèvement des produits et matériaux souillés et transport vers des sites de traitements et décharges 

habilitées à recevoir ce type de déchet. 

 

Figure 30 : Filtres à pailles 

 (Source photo : CETE) 

Filtres à paille : à l’exutoire des bassins ou au niveau de point de vigilance extrême sur le chantier, des filtres 

devront être mis en place afin de garantir le rejet d’une eau de qualité au milieu naturel et souterrain. 

 

Figure 31 : Bassin provisoire de décantation des MES et autres polluants 

(Source photo : ADEV Environnement) 

 

 

 

 

Figure 32 : Bac de stockages de produits chimiques 

(Source photo : CETE) 

Produits absorbants et barrages à hydrocarbures stockés dans les containers sur les installations : les kits 

absorbants antipollution sont rangés dans les véhicules de chantier Les produits absorbants et les barrages à 

hydrocarbure sont stockés dans les containers des installations ouverts par l’encadrement dès l’embauche. 

Chaque site de travaux disposera d’un extincteur type ABC « tous feux » 

Le tri des déchets sera organisé sur le chantier. 

Coût : pas de surcoût pour le porteur de projet 

 

 

7.3. SYNTHESE DES MESURES D’EVITEMENT,  REDUCTRICES ET COMPENSATOIRES 

Le tableau ci-dessous détaille l’ensemble des mesures permettant d’éviter, de réduire ou compenser les effets du projet 

d’aménagement sur l’environnement, en phase travaux et en phase exploitation.  
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Tableau 26 : Bilan des impacts du projet sur le milieu naturel et mesures associées 

Thème Description de l'impact potentiel identifié 
Niveau de 

sensibilité 

Phase 

du 

projet1 

Type d'impact 
Intensité 

de l'effet 

Intensité 

de 

l'impact 

Mesures d'évitement, réductrices, 

compensatoires ou d'accompagnement 

Impact 

résiduel 

attendu 
Négatif/ 

Positif 

Direct/ 

Indirect 
Durée 

           

MILIEU NATUREL                     

Périmètre de protection 

ou d’inventaire 

Sites Natura 2000, ZNIEFF et autres espaces 

protégés  

Faible C Négatif Direct Permanent Faible Faible Mnat-1 – Phasage des travaux en 

dehors des périodes de fortes 

sensibilités pour la faune 

 

Mnat-2 – Absence d’éclairage 

permanent sur l’emprise du projet 

 

Mnat-3 – Plantation de haies 

 

Mnat-4– Mise en place de clôtures 

permissives à la petite faune 

 

Mnat-5 – Gestion adaptée des 

espaces verts 

 

Mnat-6 – Mise en place de 

pondoirs et d’abris favorable à 

l’herpétofaune 

 

Mnat-7 – Guide chantier 

respectueux de l’environnement 

Nul 

Faible E Négatif Direct Permanent Faible Faible Nul 

Nulle D Négatif Direct Permanent Nul Nul Nul 

Le milieu naturel 

Flore 

Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Très faible Très faible 

Faible E Négatif Direct Permanent   Faible Très faible Très faible 

Faible D Négatif Direct Temporaire Faible Très faible Très faible 

Habitat 

Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Très faible Très faible 

Faible E Négatif Direct Permanent   Faible Très faible Très faible 

Faible D Négatif Direct Temporaire Faible Très faible Très faible 

Faune hors avifaune, reptiles et chiroptères 

Faible C Négatif Direct Temporaire Faible Très faible Nul 

Faible E Négatif Direct Permanent   Faible Très faible Nul 

Faible D Négatif Direct Temporaire Faible Très faible Nul 

Avifaune 

Assez forte C Négatif Direct Temporaire Modéré Modéré Nul 

Moyenne E Négatif Direct Permanent Faible Faible Nul 

Moyenne D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Nul 

Reptiles 

Moyenne C Négatif Direct Temporaire Modéré Modéré Nul 

Moyenne E Négatif Direct Permanent Faible Faible Nul 

Moyenne D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Nul 

Chiroptères  

Moyenne C Négatif Direct Temporaire Faible Faible Nul 

Moyenne E Négatif Direct Permanent Faible Faible Nul 

Moyenne D Négatif Direct Temporaire Faible Faible Nul 

 

 

                                                                 

 

1 Phases du projet : C : Construction – E : Exploitation – D : Démantèlement 
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7.3.1. ESTIMATION SOMMAIRE DES DÉPENSES LIEES À L’ENVIRONNEMENT  

Les dépenses correspondant au coût des mesures en faveur de l'environnement prennent en compte l’ensemble des mesures 

d’évitement, de réduction ou de compensation. 

Ces mesures sont réparties de la façon suivante : 

 Phase chantier : pas de surcoût pour le porteur de projet 

 Phase exploitation et post-exploitation : 34 116 € hors coût d’entretien des plantations et de la végétation du site qui 

s’élève à environ  3 960€ / an. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 27 : Synthèse des mesures en phase chantier et exploitation, et estimation des coûts  

Impacts N° 
Phase C / 

E 
Mesure  Evitement Réduction Suivi 

Coût estimatif  

€ HT 

Milieu 

naturel 

MNat-1 C Phasage des travaux en dehors des périodes de fortes sensibilités pour la faune    Intégré dans le coût de l’investissement  

MNat-2 C Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du projet    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-3 E Plantation de haie    Coût estimé à 34 116 € 

MNat-4 E Mise en place de clôtures permissives à la petite faune    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-5 E Gestion adaptée des espaces verts     Coût estimé à 3 960 €/an 

MNat-6 E Mise en place de pondoirs et d’abris favorable à l’herpétofaune    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-7 E Guide chantier respectueux de l’environnement    Intégré dans le coût de l’investissement 

*phases : C = Chantier // E = Exploitation   
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7.3.2. MODALITES DE SUIVI DE L’EFFICACITE DES MESURES PROPOSEES 

Conformément au décret 2011-2019 du 29/12/2011 portant réforme des études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages 

ou d’aménagements, il est nécessaire d’établir une procédure de suivi de l’efficacité des mesures proposées. 

Durant la phase d’exploitation, le maître d’ouvrage s’assurera de la bonne mise en œuvre des mesures présentées 

précédemment. 

Des indicateurs de suivi des mesures sont principalement mis en place pour les thématiques suivantes : 

7.3.2.1. ENTRETIEN DES PLANTATIONS DE HAIES ET AMENAGEMENTS PAYSAGERS 

 Entretien d’une haie nouvellement plantée :  

La première intervention est le recepage qui consiste à couper net certain arbre et arbustes à 10 cm du sol en hiver suivant la 

plantation afin de former des cépées à plusieurs troncs et d’épaissir la base de la haie. 

Ensuite, il faudra tailler les arbustes régulièrement et progressivement afin d’obtenir une densité de végétation importante 

(voir schéma). Les tailles mécaniques seront réalisées avec des outils type lamiers à scie ne procédant pas à l’éclatement des 

branches.  

Seuls les végétaux présentant une pousse significative seront traités. Les tailles drastiques sont proscrites. 

 

Figure 33 : Les 5 premières années d’entretien d’une haie champêtre 

(Source : Conseil général du Rhône) 

 Entretien d’une haie champêtre 

Toute haie doit être taillée, non taillée une plantation prend une allure de friche, absorbe l'espace du champ et produit moins 

de fleurs et de fruits. Pour l'entretien courant, on ne coupe que les rameaux de l'année précédente voire de deux années 

antérieures. 

 Entretien des haies déjà existantes : 

-Maintenir des arbres tétards et des abrbres morts ; 

-Conserver les producteurs de fruits, 

-Maintenir les arbres à lierre ;  

-Elaguer les arbres de haut jet ; 

-Elaguer les arbustes à l’aide de lamier à scie ou à coûteux sur une hauteur de deux mètres. 

Pour les haies plantées ou « naturelles », dans les deux cas on recherchera à garder une largeur minimum de deux mètres en 

plus de la banquette herbeuse qui sera d’un mètre minimum de chaque côté de la haie. 

Cette banquette ne sera qu’une fois par an en fin d’automne. 

 Date d’intervention : 

Du 1er avril au 31 juillet, toutes les interventions sont à prioscrire dans les haies afin de préserver les périodes de reproduction 

de la faune sauvage. 

 

7.3.2.2. SUIVI POST-EXPLOITATION 

Un suivi post-exploitation sera réalisé en interne par le maitre d’ouvrage, qui consignera ses observations dans un carnet de 

suivi des mesures. 
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7.3.3.  ANALYSE DES EFFETS CUMULES DU PROJET AVEC D'AUTRES PROJETS CONNUS 

7.3.4. PREAMBULE SUR LA NOT ION D’EFFETS CUMULES  

La notion d’effets cumulés se réfère à la possibilité que les impacts temporaires ou permanents occasionnés par le projet 

s’ajoutent à ceux d’autres projets ou interventions passés, présents ou futurs, dans le même secteur ou à proximité de celui-ci, 

engendrant ainsi des effets de plus grande ampleur sur le site. 

L’évaluation des effets cumulés porte sur un certain nombre de composantes environnementales correspondant aux 

préoccupations majeures identifiées dans le cadre de l’analyse environnementale. 

La notion d’effets cumulés recouvre l’addition, dans le temps ou dans l’espace, d’effets directs ou indirects issus d’un ou de 

plusieurs projets et concernant la même entité (ressources, populations ou communautés humaines ou naturelles, 

écosystèmes, activités,…). Elle inclut aussi la notion de synergie entre effets. 

7.3.5. QUELS PROJETS PRENDRE EN COMPTE 

Conformément à l’article R 122-5, fixant le contenu règlementaire de l’étude d’impact, les projets à prendre en compte sont 

ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact :  

- ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ;  

- ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité administrative de 

l'Etat compétente en matière d'environnement a été rendu public.  

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un délai et devenu 

caduc, ceux dont la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est 

plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage. 

7.3.6. PROJETS ANALYSES 

L’analyse des documents disponibles sur le site internet de la Préfecture de la Nièvre et de la DREAL Bourgogne - Franche-Comté 

n’a pas permis de faire ressortir un projet pouvant avoir des effets cumulé avec le projet d’implantation d’une centrale 

photovoltaïque au sol sur la commune de Decize. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Expertise Faune, Flore et milieux naturels 

Projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol– Commune de DECIZE (58) 

ADEV ENVIRONNEMENT – 2 RUE JULES FERRY – 36300 LE BLANC  ETUDE D’IMPACT  

 CHAPITRE 3 / ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT – P. 74 

 

8. BIBLIOGRAPHIE 

ACEMAV coll., DUGUET R., MELKI F., 2003. Les Amphibiens de France, Belgique et Luxembourg. Collection Parthénope, Ed. 
Biotope, 480 p. 

ARTHUR L., LEMAIRE M., 2009. Les Chauves-souris de France, Belgique, Luxembourg et Suisse. Coll. Parthénope, Ed. Biotope, 
544p. 

Association Nationale pour la Protection du Ciel Nocturne, Mars 2006. La pollution lumineuse : Origine – Causes – 
Conséquences, les solutions. 24 p. 

BANG P., DAHLSTRÖM P., 2009. Guide des traces d’animaux. Collection les guides du naturaliste, Ed. Delachaux et Niestlé, 
264p. 

BARRATAUD M., 2012. Ecologie acoustique des Chiroptères d’Europe.  Coll. Inventaires & biodiversité. Ed. Biotope / MNHN. 
344 p. 

BELLMANN H., LUQUET G., 2009. Guide des sauterelles, grillons et criquets d’Europe occidentale. Collection les guides du 
naturaliste, Ed. Delachaux et Niestlé, 383p. 

BLAMEY M., GREY-WILSON C., 1991. La Flore d’Europe Occidentale. Ed. Arthaud, 543 p. 

CAEI & ENESAD, 2010 Document d’objectifs de gestion des sites Natura 2000 N° FR2601017 et FR2612002 « Vallée de la Loire 
de Iguerande à Decize ». 

CAUE 85, avril 2006. Guide méthodologique de la gestion différenciée. 40 p. 

CHAUMETON H., DURAND R., 1990. Les arbres. Ed. Solar, 384 p. 

CHINERY M., 2000. Insectes de France et d’Europe occidentale. Ed. Arthaud, 320 p. 

DANTON P., BAFFRAY M., 1995. Inventaire des plantes protégées en France. Ed. Nathan, 293 p. 

DELFORGE P., 2007. Guide des Orchidées de France, de Suisse et du Benelux. Collection les guides du naturaliste, Ed. Delachaux 
et Niestlé, 288p. 

DIJKSTRA K. D. B., LEWINGTON R., 2007. Guide des Libellules de France et d’Europe. Collection les guides du naturaliste, Ed. 
Delachaux et Niestlé, 320p. 

DUBOIS P.J., LE MARECHAL P., OLIOSO G., YESOU P., 2000. Inventaire des oiseaux de France. Ed. Nathan, 397 p. 

FITTER R., FITTER A., FARRER A., 1991. Guide des graminées, carex, joncs et fougères. Collection Les guides du naturaliste, Ed. 
Delachaux et Niestlé, 256 p. 

GRAND D., BOUDOT J.P., 2006. Les Libellules de France, Belgique, Luxembourg. Collection Parthénope, Ed. Biotope, 480 p. 

INPN, 2012, Formulaire de standard de Données, FR2601014 – Bocages, forêts et milieux humides des Amognes et du bassin 
de la Machine, 15p. 

INPN, 2012, Formulaire de standard de Données, FR2601017 – Bords de loire entre Iguerande et Decize, 15p. 

INPN, 2014, Formulaire de standard de Données, FR2600975 – Cavités à chauves-souris en Bourgogne, 12p. 

INPN, 2014, Formulaire de standard de Données, FR2600966 – Vallée de la Loire entre Imphy et Decize, 10p. 

INPN, 2010, Formulaire de standard de Données, FR2612009 – Bocage, forêts et milieux humides des Amognes et du bassin 
de la Machine, 11p. 

INPN, 2010, Formulaire de standard de Données, FR2612002 – Vallée de la Loire de Iguerande à Decize, 18p. 

INPN, 2010, Formulaire de standard de Données, FR2612010 – Vallée de la Loire entre imphy et Decize, 11p. 



Expertise Faune, Flore et milieux naturels 

Projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol– Commune de DECIZE (58) 

ADEV ENVIRONNEMENT – 2 RUE JULES FERRY – 36300 LE BLANC  ETUDE D’IMPACT  

 CHAPITRE 3 / ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT – P. 75 

LAFRANCHIS, T., 2000. Les Papillons de jour de France, Belgique et Luxembourg et leurs chenilles. Collection Parthénope, 
éditions Biotope, Mèze (France). 448 p. 

LERAUT P., 2003. Le guide entomologique : plus de 5000 espèces européennes. Coll. Les guides du Naturaliste. Ed. Delachaux 
et Niestlé. 527 p. 

LPO ANJOU, 2009. Plan National d’Action pour les Chiroptères – Déclinaison régionale en Pays de la Loire. Ed. LPO / Groupe 
Chiroptère Pays de la Loire / DREAL Pays de la Loire. 133 p. 

MACDONALD D., BARRETT P., 1995. Guide complet des Mammifères de France et d’Europe. Collection les guides du 
naturaliste. Ed. Delachaux et Niestlé, 304 p. 

MARCHADOUR B. (coord.), 2009. Mammifères, Amphibiens et Reptiles prioritaires en Pays de Loire. Coordination régionale 
LPO Pays de la Loire, Conseil régional des pays de la Loire, 125 p. 

MARCHADOUR B. (coord.), 2014. Oiseaux nicheurs des Pays de la Loire. Coordination régionale LPO Pays de la Loire, Delachaux 
et Niestlé, Paris, 2014, 576 p. 

MARCHADOUR B., SECHET E. (coord.), 2008. Avifaune prioritaire en Pays de la Loire. Coordination régionale LPO Pays de la 
Loire, Conseil régional des pays de la Loire, 221 p. 

MARION L., 2009. Recensement National des Hérons coloniaux de France en 2007. Ministère de l’Ecologie et du 
Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire, SESLG CNRS Université de Rennes 1 & MNHN, 79p. 

PETERSON R., MOUNTFORT G., HOLLOM P.A.D., GEROUDET P., 1994. Guide des Oiseaux de France et d’Europe. Collection les 
guides du naturaliste. Ed. Delachaux et Niestlé, 534 p. 

ROCAMORA G & D YEATMAN-BERTHELOT, 1999. Oiseaux menacés et à surveiller en France. Listes rouges et recherche de 
priorités. Populations. Tendances. Menaces. Conservation. Société d’Etudes Ornithologiques de France / Ligue pour la 
Protection des Oiseaux, Paris, 560 p. 

STREETER D., HART-DAVIS C., HARDCASTLE A., COLE F., HARPER L., 2011. Guide Delachaux des fleurs de France et d’Europe. 
Ed. Delachaux et Niestlé. 704 p. 

THIOLLAY J.M. & BRETAGNOLLE V. (coord.), 2004. Rapaces nicheurs de France, distribution, effectifs et conservation. 
Delachaux et Niestlé, Paris. 176 p. 

UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS, 2011. La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Oiseaux de France 
métropolitaine. Paris, France 

Sites internet consultés : 

http://www.geoportail.gouv.fr 

http://www.inpn.mnhn.fr/ 

http://www.legifrance.gouv.fr/ 

http://www.oncfs.gouv.fr/ 

hhttp://www.sfepm.org/ 

http://www.tela-botanica.org/page:eflore 

http://vigienature.mnhn.fr/ 

www.geoportail.gouv.fr/ 

www.developpement-durable.gouv.fr/ 

www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/ 

www.bourgogne.developpement-durable.gouv.fr/ 

www.nievre.gouv.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Expertise Faune, Flore et milieux naturels 

Projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol– Commune de DECIZE (58) 

ADEV ENVIRONNEMENT – 2 RUE JULES FERRY – 36300 LE BLANC  ETUDE D’IMPACT  

 CHAPITRE 3 / ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT – P. 76 

  



Expertise Faune, Flore et milieux naturels 

Projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol– Commune de DECIZE (58) 

ADEV ENVIRONNEMENT – 2 RUE JULES FERRY – 36300 LE BLANC  ETUDE D’IMPACT  

 CHAPITRE 3 / ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT – P. 77 

 

9. Annexes 

 



Expertise Faune, Flore et milieux naturels 

Projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol– Commune de DECIZE (58) 

ADEV ENVIRONNEMENT – 2 RUE JULES FERRY – 36300 LE BLANC  ETUDE D’IMPACT  

 CHAPITRE 3 / ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT – P. 78 

Annexe 1 : Espèces déterminantes – ZNIEFF de type 1 « Lit mineur, berges et îles de Loire entre les Ponts-de-Cé et Mauves-sur-Loire » 

(Source : INPN) 
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